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1 - Objet et étendue de la consultation 

1.1 - Objet 

La présente consultation concerne : 

Les stipulations du présent Règlement de la consultation (R.C) concernent le contrôle d’accès et 
de sécurité du Festival international du photojournalisme, Visa pour l’Image – Perpignan, 
édition 2026. 

 
Le festival international de photojournalisme Visa pour l’Image-Perpignan est mondialement 

connu. Il se déroule chaque année en septembre. Gratuit pour le public, il attire professionnels et tous 
publics en proposant une programmation artistique, culturelle et informative des œuvres, des 
reportages et le travail des photojournalistes dans des sites patrimoniaux et privés de la Ville de 
Perpignan. 

1.2 - Mode de passation 

La procédure de passation utilisée est : la procédure adaptée ouverte. Elle est soumise aux dispositions 
de l'article L. 2123-1 et R.2123-1 1° du Code de la commande publique. 

 
1.3 - Type et forme de contrat 

Il s'agit d'un marché ordinaire. Un marché à procédure adaptée en dessous du seuil de 90.000 € H.T. 
 

1.4 - Décomposition de la consultation 

Il n'est pas prévu de décomposition en lots. 

Le pouvoir adjudicateur a décidé de ne pas lancer la consultation en lots séparés pour les motifs 
suivants : Les prestations représentent entre elles une cohérence d’ensemble telle qu’elles ne peuvent 
être distinctes. 

 
1.5 - Nomenclature 

La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est : 
 

Code principal Description 
Code 

suppl. 
1 

Code 
suppl. 
2 

Code 
suppl. 
3 

71700000-5 Services de surveillance et de contrôle    

 
 

2 - Conditions de la consultation 

2.1 - Délai de validité des offres 

Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de réception des offres. 
Ce délai pourra être prorogé, sous réserve de l'accord des soumissionnaires, jusqu'à la décision 
d'attribution. 
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2.2 Forme juridique du groupement 

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire du marché. 
En cas de groupement, la forme souhaitée par le pouvoir adjudicateur est le groupement conjoint 
avec mandataire solidaire. 

 
2.3 - Variantes 

Aucune variante n'est autorisée. 
 

3 - Conditions relatives au contrat 

3.1 - Durée du contrat ou délai d'exécution 

La durée du contrat et le délai d’exécution sont fixés à l’article 5 de l’acte d’engagement. 
 

3.2 - Modalités essentielles de financement et de paiement 

Les prestations seront financées selon les modalités suivantes : 
- Mode de paiement : par virement bancaire. 
- Mode de financement : Les dépenses effectuées au titre du présent marché seront imputées sur le 

budget de fonctionnement du pouvoir adjudicateur. 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du marché 
seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des 
demandes de paiement équivalentes. 

 
L'attention des candidats est attirée sur le fait que s'ils veulent renoncer aux bénéfices de l'avance, ils 
doivent le préciser à l'acte d'engagement. 

 
4 - Contenu du dossier de consultation 

Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes : 
- L'Acte d'Engagement (AE) valant CCAP et ses annexes 
- Le Règlement de la Consultation (RC) 
- Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) et ses annexes 
- Le Devis Quantitatif et Estimatif (DQE) 
- Le Bordereau de Prix Unitaire (BPU) 
- Lettre de candidature (DC1) et déclaration du candidat (DC2) 

 
Le pouvoir adjudicateur attire l'attention du candidat qu'il est de sa responsabilité de déclarer des 
coordonnées valides. L'adresse email indiquée pour le téléchargement, sera la seule adresse utilisée pour 
informer le candidat des éventuelles modifications et transmettre les compléments d'information lors 
de la consultation. 

Pour les candidats qui téléchargeraient les dossiers de consultation sans authentification ou si l'adresse 
communiquée était erronée, il est de leur responsabilité de consulter régulièrement le dossier disponible 
sur le site Internet de la collectivité pour vérifier si des modifications ont été apportées au dossier ou si 
des questions et des réponses ont été publiées. 

 
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de 
consultation au plus tard 10 jours avant la date limite de réception des offres. Ce délai est décompté à  
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partir de la date d'envoi par le pouvoir adjudicateur des modifications aux candidats ayant retiré le 
dossier initial. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir 
n'élever aucune réclamation à ce sujet. 

Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, la 
disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

 
5 - Présentation des candidatures et des offres 

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. 
Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une 
traduction en français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre. 

 
5.1 - Documents à produire 

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes : 
 

En application des articles R. 2143-13 et R. 2143-14 du Code de la commande publique, si le candidat 
souhaite ne pas fournir les documents ci-dessous, il devra fournir toutes les informations nécessaires à 
l'accès gratuit d'un système électronique de mise à disposition d'informations administré par un 
organisme officiel ou d'un espace de stockage numérique. L'absence des informations d'accès, ou la 
non-gratuité du dispositif sera analysée comme une absence de document. 

Pièces de la candidature telles que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, R. 2143-3 et R. 
2143-4 du Code de la commande publique : 

 
Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise : 

 
Libellés Signature 

Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des 
cas d'interdiction de soumissionner 

Non 

Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire ; 
ATTENTION : dans l’hypothèse où un candidat serait placé en redressement judiciaire 
après le dépôt de son offre, il doit en informer sans délai le pouvoir adjudicateur. 

Non 

Renseignements sur le respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-
1 àL. 5212-11 du Code du travail 

Non 

Renseignements concernant la capacité économique et financière de l'entreprise : 
 

Libellés Signature 
Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques 

professionnels 
Non 

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant 
les prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles 

Non 
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Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de l'entreprise : 

Libellés Signature 
Liste des principales prestations effectuées au cours des trois dernières années, indiquant le 
montant, la date et le destinataire. Elles sont prouvées par des attestations du destinataire 
ou, à défaut, par une déclaration du candidat. Cette liste est accompagnée par les derniers 
programmes des saisons organisées par le candidat 

Non 

Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du 
personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années 

Non 

Certificats de qualifications et/ou de qualité demandés aux candidats : 
Libellés Signature 

Titres ou qualifications obligatoires aux prestations d’agent de sécurité NON 

Chacun des certificats précités pourra faire l'objet d'équivalence. Les entreprises étrangères pourront 
quant à elles fournir ceux délivrés par les organismes de leur état d'origine. 

 
Pour présenter leur candidature, les candidats utilisent soit les formulaires DC1 (lettre de 
candidature) et DC2 (déclaration du candidat). Disponibles gratuitement sur le site 
www.economie.gouv.fr, soit le Document Unique de Marché Européen (DUME) 

Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques 
sur lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents 
concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur. En 
outre, pour justifier qu'il dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des 
prestations, le candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique. 

 
Pièces de l'offre : 

Libellés Signature 

L'acte d'engagement (AE) et ses annexes Oui 
Le Bordereau de Prix Unitaire Oui 

Le Devis Quantitatif et Estimatif Oui 

DC1 Oui 

DC2 Oui 

Le mémoire technique justifiant les dispositions que l’entreprise se propose d’adopter 
pour l’exécution du contrat. 

Oui 

 
Afin d'éviter tout retard dans la notification ainsi que toute démarche administrative, les candidats sont 
invités à signer leur offre avant de la déposer. A défaut, ils sont informés que le seul dépôt de l'offre 
vaut engagement de leur part à signer ultérieurement le marché qui sera attribué. En cas de défaut de 
signature dans le délai prescrit par l'acheteur, ce dernier se réserve le droit d'attribuer et de signer le 
marché avec le candidat classé immédiatement après. 

 
L’attention des candidats est attirée sur le fait que le scan d’une signature manuscrite n’est en aucun cas 
une signature originale. 
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L'offre, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les 
sous- traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations dont la sous-
traitance est envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants. 

 
5.2 – Visites sur site 

 
Une visite obligatoire du ou des représentant(s) de l’entreprise titulaire du marché sera organisée par 
l’association avant la remise des offres.  
Le référent de l’association en charge de cette visite est : 

- M. Loubat Jean-Noël, coordinateur général. 
 
Les visites des sites sont obligatoires et devront se dérouler du mardi 7 avril 2026 au vendredi 10 avril 
2026. Une journée complémentaire pourra être accordée si nécessaire le lundi 13 avril. 
Un rendez-vous devra être demandé par le candidat à l’adresse e-mail suivante :  
coordinationgenerale@visapourlimage.com  
 
La visite par prestataire portera sur les points suivants : 

- Connaissance du site ; 
- Connaissance des consignes générales et particulières. 

 
Un certificat de visite sera remis à chaque candidat au terme de la visite et devra être remis à l’association 
Visa lors du dépôt des offres.  

 
6 - Conditions d'envoi ou de remise des plis 

Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres indiquées 
sur la page de garde du présent document. 

 
6.1 – Transmission électronique 

La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur l’adresse email de l’acheteur,: 
administration@visapourlimage.com  

 
Le choix du mode de transmission est global et irréversible. Les candidats doivent appliquer le même 
mode de transmission à l'ensemble des documents transmis au pouvoir adjudicateur. 

Le pli doit contenir deux dossiers distincts comportant respectivement les pièces de la candidature et 
les pièces de l'offre définies au présent règlement de la consultation. 

 
Si plusieurs plis sont transmis successivement par le même candidat, seul le dernier pli transmis 
dans le délai imparti est pris en compte par l'acheteur. Il doit par conséquent contenir l'ensemble 
des pièces exigées au titre de la présente consultation. 

Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support 
physique électronique (CD-ROM, DVD-ROM, clé usb) ou sur support papier. Cette copie doit être 
placée dans un pli portant la mention « copie de sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et 
l'identification de la procédure concernée.  
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Elle est ouverte dans les cas suivants : 
- Lorsqu’un programme informatique malveillant est détecté dans le pli transmis par voie électronique ; 
- Lorsque le pli électronique est reçu de façon incomplète, hors délai ou n'a pu être ouvert, à condition 
que sa transmission ait commencée avant la clôture de la remise des plis. 

 
La copie de sauvegarde peut être transmise ou déposée à l'adresse suivante : 
Association Visa pour l’Image-Perpignan 
24 rue François Rabelais 
66000 Perpignan 

Le format électronique dans lequel les documents peuvent être transmis est le suivant : format PDF. 

Chaque document pour lequel une signature est requise doit faire l'objet d'une signature électronique 
au format XAdES, CAdES ou PAdES. La signature électronique du pli ne vaut pas signature des 
documents qu'il contient. 

 
Conformément à l'arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique des contrats de la 
commande publique, la signature doit être une signature qualifiée, tel que défini par le règlement 
européen n° 910/2014 du 23 juillet 2014 sur l'identification électronique et les services de confiance 
pour les transactions électroniques (eIDAS). Toutefois, les certificats de signature de type RGS 
demeurent valables jusqu'à leur expiration. 

Le certificat de signature qualifié est délivré par un prestataire de service de confiance qualifié 
répondant aux exigences du règlement eIDAS. Une liste de prestataires est disponible sur le site de 
l'ANSSI (https://www.ssi.gouv.fr/). Il peut aussi être délivré par une autorité de certification, française 
ou étrangère. Le candidat devra alors démontrer son équivalence au règlement eIDAS. 

 
Le candidat qui utilise un autre outil de signature que celui du profil d'acheteur, ou un certificat délivré 
par une autre autorité de certification, doit transmettre gratuitement le mode d'emploi permettant la 
vérification de la validité e la signature. 

 
La signature électronique du contrat par l'attributaire est exigée dans le cadre de cette 
consultation. 

 
Pour signer électroniquement, le candidat peut utiliser l'un des trois formats de signature autorisés par 
la réglementation (XAdES, CAdES ou PAdES). Le pouvoir adjudicateur préconise toutefois 
l'utilisation d'une signature électronique au format pAdES. 

Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats. 
 

Il est recommandé d'indiquer une adresse mail durable pendant toute la durée de la procédure, en 
priorité l'adresse de l'interlocuteur principal du candidat, ainsi que la ou les adresses de remplacement 
en cas d'absence de ce dernier. Le candidat ne pourra porter aucune réclamation s'il ne bénéficie pas de 
toutes les informations complémentaires diffusées par la plateforme lors du déroulement de la 
consultation, en raison d'une erreur qu'il aurait faite dans la saisie de son adresse, ou en cas de 
suppression de ladite adresse. 
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6.2 - Transmission sous support papier 

La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par conséquent, la 
transmission par voie papier n'est pas autorisée. 

7 - Examen des candidatures et des offres 

7.1 - Sélection des candidatures 

Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et 
documents exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que 
leurs capacités professionnelles, techniques et financières. 

7.2 - Attribution des marchés 

Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, R. 
2152- 1 et R. 2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres. 

L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre inappropriée, irrégulière ou inacceptable 
sera éliminée. 

 
Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 

Critères Pondération 
1-Valeur technique - Mode de calcul : (1-note) x coefficient 

70 % 
1.1- Sous-critère 1 : démarche méthodologique (organisation, planification) 

45 % 
1.2- Sous critère 2 : Moyens humains affectés au site pour remplir la mission 

(qualifications, effectifs). 25 % 

2-Prix des prestations – Mode de calcul : Offre / moyenne des offres x 
coefficient 

30 % 

 
Chaque candidat se verra attribuer une note globale sur 10. 
Les critères sont notés sur 10. 
Les sous-critères sont notés sur 10. 

L’offre ayant obtenu l’offre la plus basse sera classée la première. 
 

L’analyse du premier critère se calcule ainsi : (1-note/10) x coefficient de 40%. 
 

 
L’analyse du second critère se calcule ainsi : Offre / moyenne des offres x coefficient de 30% 

 
 

Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition ou de report) seraient 
constatées dans l'offre du candidat, l'entreprise sera invitée à confirmer l'offre rectifiée ; en cas de refus, 
son offre sera éliminée comme non cohérente. 
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Offres anormalement basses : 
Conformément aux articles L. 2152-6 et R. 2152-3 à R. 2152-5, toute offre paraissant anormalement 
basse fera l’objet d’une vérification de sa viabilité économique. 
En procédure adaptée où la négociation est possible, la détection est effectuée avant la phase de 
négociation. Le pouvoir utilisera un double système afin d’identifier les offres susceptibles d’être 
anormalement basses : 
- Par comparaison avec les autres offres : le pouvoir adjudicateur utilisera un système constitué d’une 
phase d’alerte comportant un seuil en dessous duquel des justifications seront exigées. Ce seuil est fixé 
à 10% de la moyenne des offres des candidats, après élimination du calcul des offres supérieures de 
20% à la première moyenne. 
- Par comparaison avec l’estimation du service acheteur : différence de 20% entre l’estimation du 
service acheteur et le prix de l’offre d’un candidat 
Le pouvoir adjudicateur se réserve également la possibilité d’interroger un candidat dont l’offre 
paraitrait anormalement basse au vu des obligations qui s’imposent à lui (en matière sociale, obligations 
sociales issues du code du Travail et des conventions collectives, en termes de délais, de moyens 
humains ou matériels affectés aux prestations du marché…). 
Les offres interrogées qui ne seront pas justifiées ou insuffisamment justifiées seront déclarées 
anormalement basses et écartées. 

 
 

7.3 - Suite à donner à la consultation 

Après examen des offres, le pouvoir adjudicateur engagera des négociations avec tous les candidats 
sélectionnés. Toutefois, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d'attribuer le marché sur la base 
des offres initiales, sans négociation. 

La négociation sera effectuée par écrit via l’email de l’acheteur : administration@visapourlimage.com  
et portera sur tous les critères de jugement des offres. 

L'offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats 
produisent les certificats et attestations des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande 
publique. Le délai imparti pour remettre ces documents sera fixé par le pouvoir adjudicateur. 

Une attestation d'assurance décennale devra également être produite dans le même délai. 

8 - Renseignements complémentaires 

8.1 - Adresses supplémentaires et points de contact 

Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats devront faire 
parvenir au plus tard 5 jours avant la date limite de réception des offres, une demande écrite par 
l'intermédiaire de l’acheteur du pouvoir adjudicateur, dont l'adresse email est la suivante : 
administration@visapourlimage.com  

 
Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé 
après identification, 6 jours au plus tard avant la date limite de réception des offres. 

 
8.2 - Procédures de recours 

En cas de procédure de recours, le tribunal de compétence sera sollicité. 


